
Commune de Gournay sur Aronde 

Flash Communal 

Le Conseil Municipal vous présente ses meilleurs vœux en cette 
période de fin d’année et vous souhaite de bonnes fêtes. 

 
Nous remercions toutes les personnes qui ont contribuées à 

l’embellissement de notre village en décorant les sapins mis en 
place par la municipalité. 

DÉCEMBRE  2008 

Noël Communal pour les enfants 

Samedi 20 décembre 2008 
 

Cette année, nous accueillerons les enfants et leurs parents  

le samedi 20 décembre à 15 heures à la salle des Fêtes d’Hémèvillers  

pour la représentation de Guignol. 

Le Père Noël nous rejoindra pour distribuer aux enfants présents des cadeaux. 

Si vous ne pouvez être présent, vous pourrez retirer le cadeau de votre enfant au secrétariat de la Mairie 
dès le lundi 22 décembre. 

Distribution du Colis aux aînés du village 

 
Les membres du Centre Communal d’Action Sociale procéderont à la distribution des 

colis aux personnes âgées de 65 ans et plus: 

le samedi 20 décembre à partir de 10 heures. 

 

Si vous savez que vous ne serait pas présent, merci de prévenir le secrétariat de la mairie. 

 

La galette des rois aura lieu cette année le dimanche 18 janvier 2009 à la salle Brunet. 
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Accueil du public au secrétariat de la Mairie 
Tel /Fax: 03.44.42.22.67 

Messagerie: communegournaysuraronde@orange.fr 

Site: www.gournaysuraronde.com 

 

Lundi et vendredi de 11 h à 12 h 

Mardi et jeudi de 14 h à 17 h 

 
Nous vous informons qu’en raison des congés de la secrétaire, la Mairie 

sera fermée du lundi 29 décembre au vendredi 2 janvier inclus 

Bon à savoir si vous devez voyager aux Etats-Unis 

 
À compter du 12 janvier 2009, les citoyens français qui ont l’intention de se rendre aux Etats-

Unis pour un séjour touristique ou d’affaires de moins de 90 jours par air ou par mer devront être en 
possession d’un autorisation de voyage électronique. 

 

Dans le cadre du programme d’exemption de visa, « visa Waiver Program », dont la France est 
l’un des pays bénéficiaires, les voyageurs concernés doivent donc ce connecter sur le site internet du 
« Système électronique d’autorisation de voyage » et remplir en ligne le formulaire de demande: 
https://esta.cbp.dhs.gov/  

Cette autorisation est valable deux ans et doit être demandée au minimum 72 heures avant le dé-
part. 

Passeports biométriques 
 

Depuis le 28 novembre, les usagers du département de l’Oise devront déposer leur demande de 
passeport dans l’une des 26 communes qui ont été équipées d’un dispositif de recueil des données: Atti-
chy, Auneuil, Beauvais, Breteuil, Chambly, Chantilly, Chaumont en Vexin, Clermont, Compiègne, 
Creil, Crépy en Valois, Estrées Saint Denis, Grandvilliers, Le Couday Saint Germer, Le Plessis Belle-
ville, Liancourt, Méru, Noailles, Nogent sur Oise, Noyon, Pont Sainte Maxence, Ressons sur Matz, Ribé-
court Dreslincourt, Saint Just en Chaussée, Senlis, Verneuil en Halatte. 

Il sera procédé au recueil de l’image numérisée du visage et des empreintes digitales de 8 doigts du 
demandeur sauf pour les enfants de moins de 6 ans. 

 

Les demandes de carte nationale d’identité, quant à elles, continueront à être déposées en Mairie 
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Recensement militaire 
 

Il est obligatoire pour les garçons et les filles de nationalité française, 
âgés de 16 ans. 

Les personnes concernées ont jusqu’à la fin du 3ème mois suivant 
leur 16ème anniversaire pour effectuer cette démarche. 

 

Le recensement doit être effectué par l’intéressé ou son représentant 
légal, à la mairie, munie d’une carte d’identité et du livret de famille des 
parents. Une attestation de recensement sera délivrée, elle est nécessaire 
pour passer tout examen ou concours y compris le permis de conduire. 

Sapins de Noël 
 

Le ramassage des sapins sera effectué par les employés municipaux  

le jeudi 8 janvier 2009 dès 8 heures, aussi nous vous demandons de bien vouloir les 
sortir la veille. 

 

Concernant les sapins mis en place par la municipalité, nous vous demandons de bien vou-
loir retirer vos décorations pour cette même date. La plate forme de compostage refusera tous les 
sapins ayant des décorations. 

 

Merci de votre compréhension 

Formation BAFA-BAFD 
 

La communauté de communes du Pays des Sources, en partenariat avec l’UFCV Picardie, 
peut vous aider financièrement dans vos dépenses de formation en complément des aides de la 
CAF, de la MSA, du Conseil Général… Le nombre de formation financées étant limité, une ré-
union d’information et un test de présélection sont organisés:  

le samedi 21 février 2009 à 14 heures 30 au Centre Social de Lassigny. 

Le bulletin d’inscription est disponible en Mairie. 
 

Déchetterie 
 

À compter du 1er janvier 2009 et durant toute l’année, un seul et même horaire pour toutes 
les déchetteries du réseau VERDI. 

Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Le Dimanche de 9h à 12 h 

Fermeture les lundis et jours fériés 


